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Enquête publique environnementale unique portant sur les demandes de permis de 
construire et  d’autorisation d’exploiter  un entrepôt logistique par la S.N.C Linkcity 

Nord Est  sur le territoire des communes de Labourse et Noeux les mines 
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2- Arrêté d’enquête de la préfecture 
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3-Compte rendu de la  réunion du 7 /01/2021 chez le pétitionnaire (Linkcity) 

Compte rendu de la réunion du 7/01/2021 . 

Lieux :locaux Linkcity à Villeneuve d’Ascq 

Participants : 

-Mr F. Barre (Linkcity) Mr D.Ciesielski (Kalies) . 

-Mr O. Theetten Commissaire enquêteur.(CE) 

La réunion débute à 14h30. 

Objet de la réunion : présentation du projet « demande de permis de construire et 

d’autorisation d’exploiter » de la SNC Linkcity Nord Est dans le cadre de l’enquête 

publique unique ICPE+PC E20000110/59 qui aura lieu du 1/01/2021 au 5/03/2021. 

En préambule le CE rappelle les principaux éléments de l’enquête   et commente 

l’arrêté portant ouverture de cette enquête publique unique reçu le matin même par 

courrier. 

L’avis d’enquête, pour procéder aux affichages, a été reçu par Linkcity le 5/01/2021. 

-Aspects réglementaires. 

Le projet est  soumis à la loi sur l’eau (rubriques 2.1.5.0 Autorisation (A) compris 

dans la DDAE et 3.2.3.0  Déclaration (D) compris aussi  au titre de la connexité 

ICPE/Loi sur l’eau voir p 45  dossier DDAE). 

 

1-Présentation globale du projet (Linkcity) 

Il est rappelé que Linkcity est promoteur immobilier et filiale à 100% du groupe 

Bouygues. A l’issue de la procédure et après acceptation, Linkcity recherchera un 

investisseur qui pourra lui-même exploiter ou louer les différentes parties (jusqu’a 8 

locataires). 

Les bâtiments dont l’objectif principal sont reception,stockage et expédition de 

marchandises ,sont conçus pour pouvoir répondre à une large palette de besoins . 

C’est la raison pour laquelle les rubriques retenues de la nomenclature ICPE sont 

assez large pour couvrir ces besoins. 

2-Présentation dossier  ICPE. (Kalies) 

Complétude  du dossier :Le CE fait remarquer qu’il manque l’avis de la MRAE (il y 

a bien le mémoire en réponse à cet avis par  Linkcity). 

Il n’y a pas non plus sauf erreur  l’avis du SDIS (étude des dangers) ni de l’ARS, 

(risque sanitaires) le CE verra ce point  avec la préfecture. 

Une liste générale des pièces en début de dossier 
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Une lecture détaillée et commentée du dossier est faite avec explications 

nécessaires et réponses aux questions du CE. Notamment : 

-les bassins de rétention  sont nécessaires  en cas de  fuites . 

-la nature des combustibles  rubriques 1510. (textiles par ex). 

-le contrôle des volumes stockés : par l’exploitant et volumes maxi des palettes  

-chauffage : l’option photovoltaïque n’est pas retenue car les toitures ne dégagent 

pas assez de surface (aérations), l’ensoleillement n’est pas suffisant et compte tenu 

des produits pouvant être stockés  rubriques 4xxx ,l’option photovoltaïque n’est pas 

obligatoire. 

-Maintien du point de vue vers le terril n°45 depuis l’autoroute : le CE estime qu’il 

faudrait compléter les photomontages pour vérifier ce point. 

-Bruits :p196  la zone  R3 ZER sud (gens du voyage) est à 1,1 db d’emergence pour 

3 db autorisé. 

-Impacts ERP les plus proches (EPHAD,Créches…) :p238  la combinaison source 

/vecteur /cible n’est pas identifiée. 

-le projet n’est pas concerné par le retrait gonflement des argiles p265. 

-TRI (Inondations) :le site n’est pas concerné par le zonage TRI .p266 

 

3-Avis MRAE et mémoire en réponse. 

Passage en revue des 14 recommandations et des réponses apportées . 

Reco 12 :nouvelles analyses apportées au dossier pour les rejets atmosphériques. 

 

4-Présentation du dossier PC (Linkcity) 

-Complétude du dossier : 

Dans le dossier papier reçu par le CE il manque le CERFA 13409106. Cette pièce 

est bien dans le dossier numérique. Cependant celle du dossier numérique n’est pas 

signée par le demandeur. A voir avec la préfecture. 

La pièce PC1 annexe 5 intitulée « plan du géomètre » n’est pas répertoriée dans la 

liste des pièces. (c’est un plan cadastral de division en lots). 

Une lecture détaillée et commentée du dossier est faite avec explications 

nécessaires et réponses aux questions du CE. Notamment : 

-Etude d’impact : il s’agit de la version 1  alors que dans le dossier ICPE c’est la 

version 2 ; à  signaler quelques différences notamment p 198 (versus p205 de la 

version 2). 

-PC4 p 6 : parcelle non cadastrée de 166m² : A préciser  
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-1AUE4 : l’étude perméabilité est p 135 de l’étude d’impact. 

-PLU Labrousse art 1 : vue vers le terril 45 : déjà abordé. 

PC16 : étude de sécurité publique : cette étude est confidentielle . Voir sa publication 

papier et numérique. 

 

5-Points divers : le CE demande une visite du site avec le MO. Cette visite sera 

planifiée semaine 2. 

 

La réunion est close à 18h30. 
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4- Vade mecum Labourse et Noeux les Mines. 

         Le 12/01/2021 
VADE-MECUM  Labourse 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE ICPE et  PC Linkcity 

(du lundi 1er février 2021 au vendredi 5 mars 2021 ) 

 

 

 Le Commissaire Enquêteur attire  l’attention des personnes en charge de l’accueil du public et 

de la gestion des documents de « l’enquête publique sur l’importance du respect des consignes ci-

dessous énoncées, garantes du bon déroulement de l’enquête permettant ainsi d’éviter tout recours 

contentieux. 

 Le Commissaire Enquêteur remercie d’avance chaque acteur pour le sérieux et 
la rigueur dont il fera preuve dans l’application de ces consignes. 
 

I) Affichage de l’avis d’enquête publique 
 
 Il doit être obligatoirement procédé à l’affichage de l’avis de l’enquête publique et de l’arrêté 

préfectoral en mairie, cet affichage doit être visible de la voie publique, 15 jours au moins avant le 

début de l’enquête publique, soit au plus tard le samedi  16 janvier 2021. 

 

 Pendant toute la durée de l’enquête publique, le maire devra veiller à ce que l’affichage soit 

correctement assuré (lisibilité, absence de dégradations). Cet affichage doit être maintenu pendant 

toute la durée de l’enquête publique, soit jusqu’au  vendredi 5 mars 2021 . 

 

 Il est demandé de : 

• Faire l’annonce de l’enquête sur le site internet de la commune.   

•  Ne pas mettre les documents de l’enquête publique à disposition du public avant la date 
d’ouverture de l’enquête 

• Conserver un exemplaire de l’avis d’enquête publique qui sera utilisé en cas de détérioration, 

II) Permanences et registre d’enquête 
 

• Le registre d’enquête (version papier) sera ouvert par le Maire.  

• Le Commissaire Enquêteur a côté/paraphé ce jour même le registre d’enquête et a 
signé le dossier d’enquête. 

•  

Des permanences seront tenues aux dates et heures dans les communes dont 
les noms figurent dans l’arrêté réglementaire d’ouverture d’enquête publique et dans 
l’avis d’enquête publique. 

Pendant toute la durée de l’enquête : 

• Il est recommandé à tout un chacun de veiller au strict respect des gestes 
barrières au cours de cette enquête. Il est en particulier demandé de porter 
un masque et de se munir d’un stylo et de limiter  2 personnes par foyer 
le nombre de personnes dans la permanence en plus du Commissaire 
Enquêteur. 
 
Il est demandé de : 
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• faciliter la consultation du dossier numérique   en mettant à disposition du public 
un poste dédié ; 

 

• mettre à disposition le dossier d’enquête publique ainsi que le registre papier, dans un lieu 
équipé pour l’accueil du public,  

• mettre à la disposition du commissaire enquêteur une salle, accessible aux personnes à 
mobilité réduite, pour les permanences conformément à l’arrêté d’ouverture d’enquête publique, 
équipée d’un bureau, d’un téléphone, et si possible d’un accès à Internet . 

• maintenir les horaires habituels d’ouverture de la mairie, 

• vérifier chaque jour que les dossiers soient bien attachés et non détériorés, 

• apposer quotidiennement la date du jour avant la mise à disposition du registre « papier », 

• à l’heure de fermeture au public, tracer un trait sur le registre « papier » afin de séparer les 
observations de ceux du jour suivant (si aucune observation n’a été ajoutée dans la journée, la 
mention « aucune observation » sera apposée), 

• Incorporer chaque jour  les observations du registre de la mairie de Noeux . 

•  

• faire, chaque soir d’ouverture au public, des photocopies des nouvelles annotations 
portées sur le registre « papier » pendant la journée et celle reçues de la mairie de Noeux 
et les transmettre par voie électronique  
 

           - au commissaire enquêteur   qui enverra par ailleurs une copie à la préfecture pour 

incorporation au site internet de la préfecture 

 

• placer le dossier et le registre dans un endroit sûr en dehors des heures d’ouverture au public, 

• quand le registre d’enquête est plein il est possible de rajouter des pages supplémentaires 
qui seront cotées et paraphées par le commissaire enquêteur, 

En cas de réception de courriers adressés au Commissaire Enquêteur, l’ouvrir, en informer 

le plus rapidement possible le CE par transmission d’une copie informatique, qui prendra 

les dispositions nécessaires pour l’annexer au registre du siège de l’enquête  et enverra une 

copie à la préfecture pour incorporation au site internet de la préfecture. 

 

 

• faire part de tous incidents ou questionnements éventuels relatifs à l’organisation de l’enquête 
publique au commissaire enquêteur. 

 

III) Clôture de l’enquête publique 
 
 A l’expiration du délai d’enquête publique, il est demandé de : 

 

• barrer les pages blanches non utilisées du registre « papier » ; 

• le registre d’enquête « papier » sera clos  et récupéré par le  Commissaire Enquêteur  le 
5 mars 2021. 
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PERMANENCES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Mairie de Labourse : 

Lun 1er février  de 9h à 12h 

Mer 17 février de 14h à 17h 

Ven 5    mars de 14h à 17h 

Mairie de Noeux les mines : 

Lun 8   février de 14h à 17h 

Mer 24 février de 9h à 12h 

Ven 5   mars de 9h à 12h 
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       Le 12/01/2021 
VADE-MECUM Mairie de Noeux 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE ICPE et  PC Linkcity 

(du lundi 1er février 2021 au vendredi 5 mars 2021 ) 

 

 

 Le Commissaire Enquêteur attire  l’attention des personnes en charge de l’accueil du public et 

de la gestion des documents de « l’enquête publique » sur l’importance du respect des consignes 

ci-dessous énoncées, garantes du bon déroulement de l’enquête permettant ainsi d’éviter tout recours 

contentieux. 

 Le Commissaire Enquêteur remercie d’avance chaque acteur pour le sérieux et 
la rigueur dont il fera preuve dans l’application de ces consignes. 
 

I) Affichage de l’avis d’enquête publique 
 
 Il doit être obligatoirement procédé à l’affichage de l’avis de l’enquête publique et de l’arrêté 

préfectoral en mairie, cet affichage doit être visible de la voie publique, 15 jours au moins avant le 

début de l’enquête publique, soit au plus tard le samedi  16 janvier 2021 

 

 Pendant toute la durée de l’enquête publique, le maire devra veiller à ce que l’affichage soit 

correctement assuré (lisibilité, absence de dégradations). Cet affichage doit être maintenu pendant 

toute la durée de l’enquête publique, soit jusqu’au  vendredi 5 mars 2021  

 

 Il est demandé de : 

• Faire l’annonce de l’enquête sur le site internet de la commune . 

•  Ne pas mettre les documents de l’enquête publique à disposition du public avant la date 
d’ouverture de l’enquête 

• Conserver un exemplaire de l’avis d’enquête publique qui sera utilisé en cas de détérioration, 

II) Permanences et registre d’enquête 
 

• Le registre d’enquête (version papier) sera ouvert par le Maire . 

• Le Commissaire Enquêteur a côté/paraphé ce jour même le registre d’enquête et a 
signé le dossier d’enquête. 

Des permanences seront tenues aux dates et heures dans les communes dont 
les noms figurent dans l’arrêté réglementaire d’ouverture d’enquête publique et dans 
l’avis d’enquête publique. 

Pendant toute la durée de l’enquête : 

• Il est recommandé à tout un chacun de veiller au strict respect des gestes 
barrières au cours de cette enquête. Il est en particulier demandé de porter 
un masque , de se munir d’un stylo et de limiter a 2 personnes par foyer  
le nombre de personnes dans la permanence en plus du Commissaire 
Enquêteur. 
 
Il est demandé de : 
 

• faciliter la consultation du dossier numérique   en mettant à disposition du public 
un poste dédié ; 
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• mettre à disposition le dossier d’enquête publique papier ainsi que le registre papier, dans un 
lieu équipé pour l’accueil du public,  

• mettre à la disposition du commissaire enquêteur une salle, accessible aux personnes à 
mobilité réduite, pour les permanences ,conformément à l’arrêté d’ouverture d’enquête 
publique, équipée d’un bureau, d’un téléphone, et si possible d’un accès à Internet . 

• maintenir les horaires habituels d’ouverture de la mairie, 

• vérifier chaque jour que les dossiers soient bien attachés et non détériorés, 

• apposer quotidiennement la date du jour avant la mise à disposition du registre « papier », 

• à l’heure de fermeture au public, tracer un trait sur le registre « papier » afin de séparer les 
observations de ceux du jour suivant (si aucune observation n’a été ajoutée dans la journée, la 
mention « aucune observation » sera apposée). 
 

• faire, chaque soir d’ouverture au public, des photocopies des nouvelles annotations 
portées sur le registre « papier » pendant la journée et les transmettre par voie 
électronique : 
 

           -  au siège de l’enquête Mairie de Labourse pour qu’elles soient incorporées dans le 

registre « papier » du siège de l’enquête ; 

           - au commissaire enquêteur qui enverra  par ailleurs une copie à la préfecture pour 

incorporation au site internet de la préfecture 

 

• placer le dossier et le registre dans un endroit sûr en dehors des heures d’ouverture au public, 

• quand le registre d’enquête est plein il est possible de rajouter des pages supplémentaires 
qui seront cotées et paraphées par le commissaire enquêteur, 

En cas de réception de courriers adressés au Commissaire Enquêteur, l’ouvrir, en informer 

le plus rapidement possible le Commissaire Enquêteur par transmission d’une copie 

informatique, qui prendra les dispositions nécessaires pour l’annexer au registre du siège 

de l’enquête et enverra une copie à la préfecture pour incorporation au site internet de la 

préfecture. 

 

 

• faire part de tous incidents ou questionnements éventuels relatifs à l’organisation de l’enquête 
publique au commissaire enquêteur. 

 

III) Clôture de l’enquête publique 
 
 A l’expiration du délai d’enquête publique, il est demandé de : 

 

• barrer les pages blanches non utilisées du registre « papier » ; 

• le registre d’enquête « papier » sera clos et récupéré par le Commissaire Enquêteur le 5 
mars 2021. 
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PERMANENCES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Mairie de Labourse : 

Lun 1er février  de 9h à 12h 

Mer 17 février de 14h à 17h 

Ven 5    mars de 14h à 17h 

Mairie de Noeux les mines : 

Lun 8   février de 14h à 17h 

Mer 24 février de 9h à 12h 

Ven 5   mars de 9h à 12h 
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5-Certificats d’affichage Labourse et Noeux les Mines 
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6-Affichages communes  
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Photo du panneau électronique prise le 15 janvier 2021(Labourse) 
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Application Smartphone 
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 Information Facebook 
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7 -Annonce Voix du Nord . 

 

15/01/2021 
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6 fevrier 2021 
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8-Affiches sur le site du projet ( zone Logisterra 26)  
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9-Proces verbal de synthèse. 

République Française-Préfecture du Pas-de-Calais 

 

 

 

 

 

 

 

      

  

 

Commissaire Enquêteur : Olivier THEETTEN. 

Pétitionnaire : SNC Linkcity Nord Est. 

ANNEXE 
AU RAPPORT  D’ENQUETE PUBLIQUE  UNIQUE 

    
 

Procès-verbal des observations. 
 
 

Enquête publique environnementale unique portant sur les demandes de permis de construire et 
d’autorisation d’exploiter un entrepôt logistique par la S.N.C Linkcity Nord Est  sur le territoire des 

communes de Labourse et Noeux- Les- Mines. 
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A-Préambule. 

Ce présent procès-verbal de synthèse concerne les observations et propositions du 
public recueillies à l’occasion de l’enquête publique portant sur les demandes 

présentées par la société Linkcity en vue d’obtenir l’autorisation environnementale 

de construire et d’exploiter un entrepôt logistique  dans la  zone « Logisterra 26 »  
sur le territoire des communes de Labourse et Noeux -les- mines  qui s’est terminée 
le 5 mars 2021 ,sans dysfonctionnement constaté. 
 
Le procès-verbal de synthèse abordera successivement l’analyse des observations 
du public et les questions du commissaire enquêteur. 
 
Il convient de signaler à ce stade la très faible participation du public 
puisqu’aucune observation n’a été déposée ni sur les registres papier, ni par 
courrier ni par courriel. 
 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté : 
  
-Le Commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public : 
 

En mairie de Labourse :      

Lundi 1er février :9hà12h. 

Mercredi 17 février :14hà17h. 

Vendredi 5 mars :14hà17h. 

En mairie de Noeux- les- Mines : 

Lundi 8 février :14hà17h. 

Mercredi 24 février :9hà12h. 

Vendredi 5 mars :9h à 12h. 

 

-Les permanences se sont tenues normalement. Le Commissaire Enquêteur a reçu 

la visite, sans déposition, d’un agriculteur (anonyme) venu se renseigner sur le projet 

à Labourse. 

Il a aussi reçu la visite des DGS (directeur général des services) et responsables 

urbanisme des deux mairies concernées ainsi que du Maire et de l’adjoint à la 
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communication de la commune de Labourse pour échange sur le déroulement de 

l’enquête . 

-Les dossiers d’enquête papier correctement constitués étaient accessibles au public 

dans les deux mairies concernées et en numérique sur des postes mis à disposition 

dans les deux mairies concernées ainsi que dans celles du rayon des 2 kms.  

Le dossier d’enquête était aussi consultable à la préfecture du Pas De Calais à Arras 

et sur le site internet de la préfecture . 

-Le public pouvait déposer ses observations sur les deux registres papier des mairies 

de Labourse et Noeux- les- Mines ainsi que par courriel sur le site internet de la 

préfecture.  

Le commissaire enquêteur a pu vérifier que le site fonctionnait correctement durant 

toute la durée de l’enquête. Néanmoins, la fonctionnalité n’existant pas, aucune 

statistique sur les consultations du dossier sur le site internet de la Préfecture 

n’ont pu être fournies au Commissaire Enquêteur. 

Le public pouvait aussi adresser un courrier au Commissaire Enquêteur au siège de 

l’enquête. 

-Enfin les modalités de communication et d’affichage de l’enquête publique (mairies, 

site du projet, presse) ont été réalisées conformément aux dispositions légales . 

Le Commissaire Enquêteur a pu vérifier au cours de ses déplacements que ces 

modalités étaient respectées dans la durée. 

De plus les site internet des mairies, des panneaux électroniques dans les 

communes et les réseaux sociaux ont relayé aussi l’information de l’enquête . 

 

Bien qu’aucune observation n’ait été déposée, l’examen du dossier, les 

recommandations des personnes publiques associées et de l’Autorité 

Environnementale, génèrent des questions du Commissaire Enquêteur afin de 

compléter les éléments qui lui permettront   de formuler ses conclusions et avis 

motivés. 
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 Le présent document a été remis et commenté le 9 Mars 2021 au représentant du 

maître d’ouvrage, d’une part en version papier, d’autre part en version informatique 

Word ; conformément aux dispositions de l’article R123-18 du Code de 

l’environnement, celui-ci transmettra au commissaire enquêteur, sous 15 jours, soit 

avant le 23 Mars 2021, délai de rigueur, ses réponses (Arial 12, italique , couleur 

bleue gras ) à chacune des questions exprimées sous forme de fichier 

informatique, format  Word . 

 

 
 
B- Questions du Commissaire Enquêteur. 
 

Question N°1 : 

Le PLU de Labourse mentionne « qu’il convient d’assurer le maintien de points de 

vue vers le terril N°45 depuis l’autoroute A26 » Ceci est repris page 71 du dossier 

DDAE-EI 

Le Commissaire Enquêteur demande si des mises en perspectives avec photos ou 

simulation de l’implantation des futurs bâtiments permettent de vérifier que cette 

disposition du PLU est respectée. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

 

 

Question N°2 : 

Concernant les bruits potentiellement émis par les installations frigorifiques il est 

mentionné page 3 du rapport de modélisation acoustique que « les niveaux sonores 

des installations frigorifiques ont dû être estimés sur la base de données   

fournisseurs jugées représentatives et d’hypothèses pénalisantes. Les sources 

d’informations et les hypothèses prises sont détaillées pour chaque source 

d’émission sonore dans la suite du rapport. Une modélisation plus fine du site projeté 

pourra être réalisée une fois le projet figé et les fournisseurs connus ». 

Le Commissaire Enquêteur demande : 
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- quand et par qui sera effectué cette modélisation ? 

- quel service administratif en aura connaissance ? 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

 

 

Question N°3 : 

Concernant les bruits et vibrations émis par l’exploitation du futur entrepôt, il est écrit 

page 198 du dossier DDAE-EI que « .Les émissions sonores feront l’objet d’un 

contrôle dans les 3 mois qui suivent la mise en service de l’entrepôt puis 

régulièrement au cours de l’exploitation » 

Le Commissaire Enquêteur demande : 

  -Qui fera ces mesures ? Linkcity ou l’exploitant ? 

  -Quel service administratif aura connaissance des résultats ? 

  -En cas de non occupation au départ à 100% les mesures sont-elles 

prévues?      

-Lorsque le bâtiment sera occupé à 100% de nouvelles mesures seront-

elles faites et à quelle périodicité ? 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage 

 

Question N°4 : 

La recommandation N° 3 de la MRAe , page 4 de la  note en réponse aux 

recommandations de l’AE, stipule« de compléter le dossier en analysant des 

solutions alternatives en terme de raccordement au réseau ferroviaire ». 

Le maitre d’ouvrage  dit que  « ce moyen n’a pas été identifié en tant que besoin 

pour la future exploitation du site » . 

Le Commissaire Enquêteur souhaite avoir des précisions sur les éléments amenant 

à cette conclusion. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage 
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Question N° 5 : 

Dans l’annexe 3 « conformité du site vis-à-vis des arrêtés ministériels » de  la DDAE-

EI 

 

Il est mentionné page 18 dans la1ére colonne  (prescriptions techniques à 

respecter )que « Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au 

dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe, la démonstration que la 

construction réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un élément (murs, 

toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en 

chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, 

ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers 

l'extérieur de la cellule en feu. » 

Le maitre d’ouvrage s’engage à ce que « une étude spécifique sera menée avant le 

début de l’exploitation de l’installation » 

Le Commissaire Enquêteur demande : 

  - Qui fera cette étude ?       

             - Qui en aura la charge ?      

              - A qui sera-t-elle remise ? 

. 

Réponse du Maitre d’Ouvrage. 

 

Question N° 6 : 

Dans l’étude d’impact il est mentionné dans l’annexe 3 (page 2 des prescriptions de 

l’arrêté du 15/04/2010) concernant l’accessibilité au site §2.2.1 que « L'installation 

dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours….   La voie d'accès des services de secours est 

maintenue dégagée de tout  stationnement. Elle comporte une matérialisation au sol 

faisant apparaître la mention accès pompiers ". Ce dispositif peut être renforcé par 

une signalisation verticale de type " stationnement interdit ".   

Le maitre d’ouvrage réponds que « Le site disposera de deux accès : le premier est 

l’accès par le rond-point par la D937E1 et le second au sud du site par la rue Léon 
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Blum Le second sera spécialement conçu pour l’intervention des services incendie et 

de secours. » 

Concernant l’accès au sud du site par la rue Léon Blum ,il est bien indiqué 

notamment sur le plan de sécurité incendie (PC4/annexe 1 du dossier PC) ; le 

Commissaire Enquêteur souhaite savoir si cet accès a été validé par les autorités 

concernées (Commune, SDIS, département …) ainsi que sa faisabilité. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage. 

 

 

 

********************************************************* 
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République Française-Préfecture du Pas-de-Calais 

 

 

 

 

 

 

 

      

  

 

Commissaire Enquêteur : Olivier THEETTEN. 

Pétitionnaire : SNC Linkcity Nord Est. 

 

ANNEXE 
AU RAPPORT  D’ENQUETE PUBLIQUE  UNIQUE 

    
 

Mémoire en réponse au Procès-verbal des observations. 
 
 

Enquête publique environnementale unique portant sur les demandes de permis de construire et 
d’autorisation d’exploiter un entrepôt logistique par la S.N.C Linkcity Nord Est  sur le territoire des 

communes de Labourse et Noeux- Les- Mines. 
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A-Préambule. 

Ce présent procès-verbal de synthèse concerne les observations et propositions du 
public recueillies à l’occasion de l’enquête publique portant sur les demandes 

présentées par la société Linkcity en vue d’obtenir l’autorisation environnementale 

de construire et d’exploiter un entrepôt logistique  dans la  zone « Logisterra 26 »  
sur le territoire des communes de Labourse et Noeux -les- mines  qui s’est terminée 
le 5 mars 2021 ,sans dysfonctionnement constaté. 
 
Le procès-verbal de synthèse abordera successivement l’analyse des observations 
du public et les questions du commissaire enquêteur. 
 
Il convient de signaler à ce stade la très faible participation du public 
puisqu’aucune observation n’a été déposée ni sur les registres papier, ni par 
courrier ni par courriel. 
 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté : 
  
-Le Commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public : 
 

En mairie de Labourse :      

Lundi 1er février :9h à 12h. 

Mercredi 17 février :14hà17h. 

Vendredi 5 mars :14hà17h. 

En mairie de Noeux- les- Mines : 

Lundi 8 février :14hà17h. 

Mercredi 24 février :9hà12h. 

Vendredi 5 mars :9h à 12h. 

 

-Les permanences se sont tenues normalement. Le Commissaire Enquêteur a reçu 

la visite, sans déposition, d’un agriculteur (anonyme) venu se renseigner sur le projet 

à Labourse. 

Il a aussi reçu la visite des DGS (directeur général des services) et responsables 

urbanisme des deux mairies concernées ainsi que du Maire et de l’adjoint à la 
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communication de la commune de Labourse pour échange sur le déroulement de 

l’enquête . 

-Les dossiers d’enquête papier correctement constitués étaient accessibles au public 

dans les deux mairies concernées et en numérique sur des postes mis à disposition 

dans les deux mairies concernées ainsi que dans celles du rayon des 2 kms.  

Le dossier d’enquête était aussi consultable à la préfecture du Pas De Calais à Arras 

et sur le site internet de la préfecture . 

-Le public pouvait déposer ses observations sur les deux registres papier des mairies 

de Labourse et Noeux- les- Mines ainsi que par courriel sur le site internet de la 

préfecture.  

Le commissaire enquêteur a pu vérifier que le site fonctionnait correctement durant 

toute la durée de l’enquête. Néanmoins, la fonctionnalité n’existant pas, aucune 

statistique sur les consultations du dossier sur le site internet de la Préfecture 

n’ont pu être fournies au Commissaire Enquêteur. 

Le public pouvait aussi adresser un courrier au Commissaire Enquêteur au siège de 

l’enquête. 

-Enfin les modalités de communication et d’affichage de l’enquête publique (mairies, 

site du projet, presse) ont été réalisées conformément aux dispositions légales . 

Le Commissaire Enquêteur a pu vérifier au cours de ses déplacements que ces 

modalités étaient respectées dans la durée. 

De plus les site internet des mairies, des panneaux électroniques dans les 

communes et les réseaux sociaux ont relayé aussi l’information de l’enquête . 

 

Bien qu’aucune observation n’ait été déposée, l’examen du dossier, les 

recommandations des personnes publiques associées et de l’Autorité 

Environnementale, génèrent des questions du Commissaire Enquêteur afin de 

compléter les éléments qui lui permettront   de formuler ses conclusions et avis 

motivés. 
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 Le présent document a été remis et commenté le 9 Mars 2021 au représentant du 

maître d’ouvrage, d’une part en version papier, d’autre part en version informatique 

Word ; conformément aux dispositions de l’article R123-18 du Code de 

l’environnement, celui-ci transmettra au commissaire enquêteur, sous 15 jours, soit 

avant le 23 Mars 2021, délai de rigueur, ses réponses (Arial 12, italique , couleur 

bleue gras ) à chacune des questions exprimées sous forme de fichier 

informatique, format  Word . 

 

 
 
B- Questions du Commissaire Enquêteur. 
 

Question N°1 : 

Le PLU de Labourse mentionne « qu’il convient d’assurer le maintien de points de 

vue vers le terril N°45 depuis l’autoroute A26 » Ceci est repris page 71 du dossier 

DDAE-EI 

Le Commissaire Enquêteur demande si des mises en perspectives avec photos ou 

simulation de l’implantation des futurs bâtiments permettent de vérifier que cette 

disposition du PLU est respectée. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage :  

D’après la vue issue de Google Street présenté ci-dessous, l’autoroute A26 est 

en contrebas. Au niveau de la zone de projet, le terril n’est pas visible depuis 

l’A26. 
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Le point de prise de vue de la photographie est présenté ci-dessous. 

 

Ainsi, au niveau de la zone de projet, le terril n°45 n’est pas visible depuis 

l’autoroute. Les bâtiments du projet Linkcity n’altéreront pas la vue du terril 

n°45 depuis l’autoroute A26. 

 

Question N°2 : 

Concernant les bruits potentiellement émis par les installations frigorifiques il est 

mentionné page 3 du rapport de modélisation acoustique que « les niveaux sonores 

des installations frigorifiques ont dû être estimés sur la base de données   

fournisseurs jugées représentatives et d’hypothèses pénalisantes. Les sources 

d’informations et les hypothèses prises sont détaillées pour chaque source 

d’émission sonore dans la suite du rapport. Une modélisation plus fine du site projeté 

pourra être réalisée une fois le projet figé et les fournisseurs connus ». 

Le Commissaire Enquêteur demande : 
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- quand et par qui sera effectué cette modélisation ?  

- quel service administratif en aura connaissance ?  

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Une modélisation pourra être effectuée dès que le locataire et les activités 

associées seront connus. Elles seront faites par un bureau d’étude spécialisé 

en acoustique. 

La DREAL aura connaissance de cette modélisation. 

 

Question N°3 : 

Concernant les bruits et vibrations émis par l’exploitation du futur entrepôt, il est écrit 

page 198 du dossier DDAE-EI que « .Les émissions sonores feront l’objet d’un 

contrôle dans les 3 mois qui suivent la mise en service de l’entrepôt puis 

régulièrement au cours de l’exploitation » 

Le Commissaire Enquêteur demande : 

  -Qui fera ces mesures ? 

  -Quel service administratif aura connaissance des résultats ? 

  -En cas de non occupation au départ à 100% les mesures sont-elles 

prévues?  

-Lorsque le bâtiment sera occupé à 100% de nouvelles mesures seront-

elles faites et à quelle périodicité ?  

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le futur investisseur réalisera les mesures de bruit dans les 3 mois après la mise 

en service de l’exploitation. 

La DREAL aura connaissance de ces mesures. 

Les mesures seront réalisées dès qu’il y aura de l’activité même si les entrepôts 

ne sont pas occupés à 100 %. 

Dès que les entrepôts seront occupés à 100%, de nouvelles mesures seront 

réalisées dans les premiers mois de l’exploitation puis tous les 3 ans. 

 

Question N°4 : 
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La recommandation N° 3 de la MRAe , page 4 de la  note en réponse aux 

recommandations de l’AE, stipule« de compléter le dossier en analysant des 

solutions alternatives en terme de raccordement au réseau ferroviaire ». 

Le maitre d’ouvrage  dit que  « ce moyen n’a pas été identifié en tant que besoin 

pour la future exploitation du site » . 

Le Commissaire Enquêteur souhaite avoir des précisions sur les éléments amenant 

à cette conclusion. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Malgré la proximité de la voie de chemin de fer, il n’est pas envisageable à 

l’échelle du projet de créer un raccordement au réseau ferroviaire. Néanmoins 

les exploitants du site auront la liberté d’utiliser les installations de fret 

ferroviaire déjà existante dans la région.  

 

Question N° 5 : 

Dans l’annexe 3 « conformité du site vis-à-vis des arrêtés ministériels » de  la DDAE-

EI 

 

Il est mentionné page 18 dans la1ére colonne  (prescriptions techniques à 

respecter )que « Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au 

dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe, la démonstration que la 

construction réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un élément (murs, 

toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en 

chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, 

ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers 

l'extérieur de la cellule en feu. » 

Le maitre d’ouvrage s’engage à ce que « une étude spécifique sera menée avant le 

début de l’exploitation de l’installation » 

Le Commissaire Enquêteur demande : 

- Qui fera cette étude ?             

  - Qui en aura la charge ?      

             - A qui sera-t-elle remise ? 

. 
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Réponse du Maitre d’Ouvrage. 

Cette étude sera réalisée par la société Bouygues Construction (Linkcity 

appartient à la société Bouygues Construction). Elle sera à la charge de 

Linkcity et sera remise à la DREAL. 

Question N° 6 : 

Dans l’étude d’impact il est mentionné dans l’annexe 3 (page 2 des prescriptions de 

l’arrêté du 15/04/2010) concernant l’accessibilité au site §2.2.1 que « L'installation 

dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours….   La voie d'accès des services de secours est 

maintenue dégagée de tout  stationnement. Elle comporte une matérialisation au sol 

faisant apparaître la mention accès pompiers ". Ce dispositif peut être renforcé par 

une signalisation verticale de type " stationnement interdit ".   

Le maitre d’ouvrage réponds que « Le site disposera de deux accès : le premier est 

l’accès par le rond-point par la D937E1 et le second au sud du site par la rue Léon 

Blum Le second sera spécialement conçu pour l’intervention des services incendie et 

de secours. » 

Concernant l’accès au sud du site par la rue Léon Blum ,il est bien indiqué 

notamment sur le plan de sécurité incendie (PC4/annexe 1 du dossier PC) ; le 

Commissaire Enquêteur souhaite savoir si cet accès a été validé par les autorités 

concernées (Commune, SDIS, département …) ainsi que sa faisabilité. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage. 

L’accès au sud du site par la rue Léon Blum sera autorisé pendant la phase de 

construction du projet. La création de cet accès a été présenté au SDIS et à la 

DREAL.  

 

 

********************************************************* 
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10- Clôture registre papier de Labourse et Noeux les Mines 
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 14 -Courrier DREAL 
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 15-Avis de la CABBLAR sur la conformité  SCoT 
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